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[de marquer à l'Empereur , dans un mémoire qui .

[doit lui être prcfenté quelques jours auparavant , Chine.

Ile jour , riieure & la partie du Ciel où. elles doi-

vent arriver , leur durée & leurs dégrés d obfer-

vation. Elles doivent être calculées pour la longi-

tude & la latitude des Capitales de chaque pro-

[vince. Le Tribunal des Rites & le Ko-lao , qui eft

[le gardien des obfervations & des prédictions, en

[répandent des copies dans toutes les provinces &
[les villes de l'Empire , afin que les éclipfes y puif-

[fent être obfervées comme à Pékin , qui eft U
Iréiidence de la Cour.

Peu de jours avant récllpfe , le Tribunal des

[Rites fait afficher, dans une place publique, un

[écrit en gros caradères , qui annonce ce phéno-

mène. Les Mandariils de tous les rangs font avertis

le fe rendre , avec les habits *de leur ordre , & les

[marques de leur dignité, dans la cour du Tribunal

[aftronomique , pour y attendre le commencement

de l'éclipfe. Ils fe plâtrent tous près de diverfes

[tables, fur lefquelles l'éclipfe eft reprefentée. Ils

[la confidèrent, ils raifonnent entre eux fur fa nature.

[Au moment que le foleil ou la lune commence à

[s'obfcurcir , ils tombent à genoux , & fttippent la

terre du front : en même temps il s'élève, dans

toute la ville , un bruit affreux de tambours & de

[tymbales
, par l'effet d'une ridicule opinion qui

prévaut encore, que ce bruit eft uécefTaire pour le


